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ARRÉTÉdu { 6 DEC, 2018 

Le Préfet de la Somme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le Code entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

les administrations ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Philippe De MESTER, Préfet de la Somme ; 

Vu le décret du 28 août 2017 portant nomination de Monsieur Cyril MOREAU, sous-préfet, directeur de 

cabinet du préfet de la Somme ; 

Vu le décret n° 2018-900 du 22 octobre 2018 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de 

céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières 

inflammables ; 

Vu l'arrêté ministériel du 6 juillet 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4702 ; 
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Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2018 chargeant Monsieur Cyril MOREAU, sous-préfet, directeur de 

cabinet du préfet de la Somme, de l'intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture de la Somme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 novembre 2018 portant délégation de signature à Monsieur Cyril MOREAU, sous- 

préfet, directeur de cabinet du préfet de la Somme, secrétaire général par intérim ; 

Vu le récépissé de déclaration du 25 avril 2005 donnant récépissé la S.C.A « Agro Picardie » de sa déclaration du 

21 mars 2005 relative à l'extension des installations de stockage pour des capacités maximales de 14 300 m° de 

céréales et de 95 m° d'engrais liquide situées sur le territoire de la commune de FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER ; 

Vu la demande, présentée le 09 septembre 2016, complétée le 14 juin 2017, le 12 décembre 2017 et le 27 février 

2018, par la société NORIAP, dont le siège social est situé 22 boulevard Michel Strogoff - 80 440 BOVES en vue 

d'obtenir l'autorisation d'exploiter un site de stockage de céréales d'une capacité totale de 50 814 m° relevant de la 

rubrique 2160 de la nomenclature des installations classées situé sur le territoire de la commune de FONTAINE- 

SOUS-MONTDIDIER (80 500), Lieu-dit Belle Assise, parcelle cadastrée section T n° 211, 215, 238, 240, 256, 258, 

263 et 265; 

Vu la décision en date du 23 avril 2018 du président du tribunal administratif d'Amiens portant désignation du 

commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 25 mai 2018 ordonnant l'organisation d’une enquête publique pour une durée 

de 31 jours consécutifs du 20 juin 2018 au 20 juillet 2018 inclus sur le territoire des communes de Fontaine-sous- 

Montdidier (80), Broyes (60), Plainville (60), Rocquencourt (60), Sérévillers (60), Welles-Perennes (60), Cantigny 

(80), Le Cardonnois (80), Coullemelle (80), Grivesnes (80), Mesnil-Saint-Georges (80) et Villers-Tournelle (80) ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication en dates des 1° juin et 22 juin 2018 de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par le conseil municipal de la commune de Fontaine-sous-Montdidier ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 512-19 à 

R. 5142-24 du code de l'environnement ; 

Vu l'avis de la Mission régionale de l'autorité environnementale en date du 9 mai 2018 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'Inspection des Installations Classées en date du 2 octobre 2018 ; 

Vu l'avis en date du 16 octobre 2018 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et 

Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.) au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur le 30 novembre 2018; 

Vu l'accord de l'exploitant sur ce projet d'arrêté en date du 30 novembre 2018 ; 

Considérant qu’il convient conformément à l'article R. 512-31 du Code de l'environnement, d'encadrer le 

fonctionnement de cet établissement, relevant du régime de l'autorisation, par des prescriptions complémentaires 

afin d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1, titre 1°, livre V du Code de l'Environnement 

en fonction des enseignements tirés de l'étude de dangers remise par l'exploitant ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L. 612-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que 

spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que l’accidentologie relative à ce type d'activité démontre que ces installations sont susceptibles de 

présenter des risques technologiques ayant potentiellement des conséquences graves ; 

Considérant que ces installations sont susceptibles de générer des effets au-delà des limites de propriété du site 

repris en annexe N°2 du présent arrêté doivent être prises en compte pour la maîtrise de l'urbanisation ; 

 



Considérant que la société NORIAP exploite sur le territoire de la commune de FONTAINE-SOUS-MONTDIDIER 

{80 500), des installations pouvant dégager des poussières inflammables ; 

Considérant que la rubrique 2260 de la nomenclature des installations classées est exclue des installations dont 

les activités sont réalisées et classées au titre de l'une des rubriques 21xx, 22xx, 23xx, 24xx, 27xx ou 3642 ; 

Considérant que les consultations effectuées n'ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer le projet 

initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 

par les instailations ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture par intérim ; 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARFICEE 11.1. EXPLOITANTF TETULAIRE DE L'AUTORISATION 

Sans préjudice des prescriptions édictées par des actes antérieurs ou par des arrêtés ministériels qui lui sont 
applicabtes, les installations exploitées par la société NORIAP sur la commune de Fontaine-sous-Montdidier dont le 
siège social est implanté au 22 boulevard Michel Strogoff — 80 440 BOVES, sont soumises aux prescriptions 
suivantes. 

ARFICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSIES 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant et notamment 

l'étude de dangers et ses compléments relatifs au stockage de produits organiques dégageant des poussières 
inflammables, sauf dispositions contraires contenues dans le présent arrêté. 

Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant : 

  

Rubriques Désignations des installations Capacités Régimes 
  

La puissance installée de l'ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement étant supérieure à 200 KW. Silos et 
installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières 4 silo béton : 8 750 m° 
inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure ° 
gonflable. 1 silo . 5 palplanche : 41 844 m 

2160-2-a |2, Autres installations : A 
a) si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m°. Capacité totale de 50 594 m° 

Les critères caractérisant les termes silo, silo plat, tente et structure 
gonflable sont précisés par arrêtés ministériels. 

  

  
Engrais solides simples et composés à base de nitrate 
d'ammonium correspondant aux spécifications du règlement 
européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
43 octobre 2008 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivalente NF U 42-001-1. 

FL. Engrais composés à base de nitrate d'ammonium susceptibles 
de subir une décomposition auto-entretenue (un engrais composé 
contient du nitrate d'ammonium avec du phosphate et/ou de la 
potasse) dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 
d'ammonium est : 

— de 15,75 % en poids ou moins sans limitation de teneur en 
matières combustibles ; 
- comprise entre 15,75% et 245% en poids et qui soit 
contiennent au maximum 0,4% de matières organiques ou 
combustibles au total, soit sont conformes aux exigences de 
l'annexe I1I-2 (*} du règlement européen. 

4702 

        

   



  

Ces engrais sont susceptibles de subir une décomposition auto- 
entretenue selon le test en auge défini dans le cadre de 
l'Organisation des Nations unies (ONU) 
{voir Recommandations des Nations unies relatives au transport 

des marchandises dangereuses : Manual of Tests and Criteria, 
partie ll, sous-section 38.2). 

Il. Engrais simples et composés solides à base de nitrate 
d'ammonium (un engrais composé contient du nitrate d'ammonium 
avec du phosphate et/ou de la potasse) qui satisfont aux conditions 
de l'annexe 1II-2 (*) du règlement européen et dans lesquels la 
teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 

- supérieure à 24,5 % en poids, sauf pour les mélanges d'engrais 
simples à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du 
calcaire et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au 
moins 90 % ; 
— supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate 
d'ammonium et de sulfate d'ammonium ; 
— supérieure à 28 % en poids pour les mélanges d'engrais simples 
à base de nitrate d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire 
et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est d'au moins 90 %. 

IH. Mélange d'engrais simples solides à base de nitrate 
d'ammonium avec de la dolomie, du calcaire et/ou du carbonate de 
calcium, dont la pureté est d'au moins 90 % et dans lesquels la 
teneur en azote due au nitrate d'ammonium est comprise entre 
24,5 % et 28 % en poids. 

La quantité totale d'engrais répondant à au moins un des trois 
critères |, H ou Ill ci-dessus susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

b} Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à 1 250 t 

IV. Engrais simples et composés solides à base de nitrate 
d'ammonium ne répondant pas aux critères |, 1! ou III (engrais 
simples et engrais composés non susceptibles de subir une 
décomposition auto-entretenue dans lesquels la teneur en azote 
due au nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure ou égale à 1 250 t 

Classe Il + III: 1249 t stockés 
au total dont un maximum de 

30 t pour le critère 11 

1249 t 

DC 

NC 

    4734-2   Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; 
gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique et 
mélanges de gazoles compris); fioul lourd; carburants de 
substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux mêmes 
usages et présentant des propriétés similaires en 
matière d’inflammabilité et de danger pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les installations 
y compris dans les cavités souterraines, étant : 

2. Pour les autres stockages : 
c) Supérieure ou égale à 50t au total, mais inférieure à 100 
d'essence et inférieure à 800 t au total   Une cuve de 1 m* soit 0,85 t   NC 

  

A : Autorisation — DC : Déclaration contrôlée — NC : Non Classé 

La liste des produits stockés sera conforme à celle définie dans l'étude de dangers. Tout changement de produit ou 

de mode de stockage devra être signalé et l'exploitant devra justifier que ces modifications sont compatibles avec 

les mesures de prévention et de protection existantes. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature, par leur proximité ou leur connexité avec 

une instailation classée soumise à autorisation, à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

   



[ | Commune Lieu-dit Parcelles 

Fontaine-sous-Montdidier Belle Assise | 211,215, 238, 240, 256, 258, 
    

  

  

265. 
    

Les installations citées à l'article ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.24. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

e 1 silo béton (comprenant 6 cellules, 2 as de carreaux et 1 boisseau) soit : 8 750 m° 

e ji silo palplanche (comprenant 18 cellules, 2 boisseaux d'expéditions et 3 boisseaux de travail) soit : 
41 844 m° 

e Un bâtiment engrais hébergeant 5 cases de stockage d'engrais vrac (capacité totale 1500 tonnes) 
e Les bureaux d'accueil et locaux sociaux à proximité des deux ponts à bascules (1 pour l'entrée et 1 pour la 

sortie) qui abritent un bureau d'exploitation, un bureau pour le commercial, un réfectoire et un vestiaire 
équipé de sanitaire et d’une douche. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 

D’'AUTORISATION 

Les aménagements, installations, ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, 
aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans où lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés, à leurs modalités 

d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, installations et activités inclus dans 

l'autorisation doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Est regardée comme substantielle la modification apportée à des activités, installations, ouvrages et travaux soumis 

à autorisation environnementale qui : 

4. En constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en application 
du Il de l'article R.122-2 ; 

Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à 

l'article L. 181-3. 

ARTICLE 1.52, MISE À JOUR DES ÉFUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1,53, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

 



ARTICLE L#.4 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE {1.5 

Dans le cas où l'établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitation. 

  

. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

ARTICLE 1.5.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé. 

CHAPITRE 1.6 RÉGLEMENTATION 

ARTICLE 1.6.1. RÉGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

Dates Textes 
23/01/97 Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 

installations classées pour la protection de l’environnement 

Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
02/02/98 | émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation 
Arrêté modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de 

29/03/04 |grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des 
poussières inflammables. 

06/07/06 Arrêté modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 4702 
04/10/10 Arrêté ministériel modifié relatif à la prévention des risques accidenteis au sein des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

  

        
  

ARTICLE 1.6.2, RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

e des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 
de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements sous pression, 
e des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 



TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

e limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
e limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
e respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
e la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments 
du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation et des procédés mis en œuvre. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES 

CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues... sont mis 
en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture, poussières, envols….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS 

TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

° le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À 

TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 
  

  

      
  

  

  

          

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Article 10.2.4 Niveaux sonores Tous les 5 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif | 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Articles 10.2.3 | Déclaration annuelle des émissions | Annuelle (GEREP : site de télédéclaration) 
  

TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 

de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 

technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effiuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
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e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer 

de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations 

concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 

rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant 

entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont 

consignés dans un registre. 

ARTICLE 3,43, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.4.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et de matières diverses : 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin, 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 DISPOSITIONS PROPRES À 

L'INSTALLATION 

ARTICLE 3.2.1, SYSTÈME D'ASPIRATION 

L'ensemble du dispositif d'aspiration du silo est relié à un système permettant de séparer la poussière avec l'aide 

d'un système de filtration de l'air évacuée. 

Les aspirations des poussières disposent d'un double asservissement, un premier asservissement lié au 

démarrage de l'installation et un deuxième qui arrête l'installation en cas de panne du système d'aspiration. 

Les poussières retenues par le filtre sont stockées dans un local dédié, situé en dessous du filtre {relié à un TC 

pour le silo projeté), permettant ainsi de réduire au maximum le transport de ces poussières. 

Afin de lutter contre les risques d'explosion du (ou des) système(s) d'aspiration, les dispositions suivantes sont 

prises conformément à l'étude de dangers : 
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+ toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre ; 

+ toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de 

supprimer les risques de décharges électrostatiques ; 

* les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux ; 

+ les filtres à manches sont équipés d'un système de détection du décrochement ou du percement 

des manches (ex : opacimètre côté air propre) / les installations sont équipées de capteurs pour 
mesurer la dépression des filtres d'aspiration des poussières avec asservissement à un klaxon 

local et à un arrêt du ventilateur en cas de défaillance / une mesure des débits d’air est réalisée au 

moins une fois par an afin de contrôler le maintien de l'efficacité du système de dépoussiérage ; 

+ s'il y a un risque d'aspiration de particules incandescentes, les filtres sont équipés en amont d’un 

détecteur d’étincelle. 

«+ Les filtres sont munis d'évents conformes dirigés vers l'extérieur dans des zones non sensibles 

(hors zone de circulation et en hauteur > 3 m). 

Le système d'aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

L'exploitant fait réaliser une étude dans un délai de 3 mois portant sur la fiabilité et l'efficacité (vitesse, débit, 

géométrie de l'aspiration, équilibrage du réseau) du système d'aspiration des silos au niveau des transporteurs, 

élévateurs, fosses. 

Sur la base des conclusions de cette étude, l'exploitant établit un programme d'entretien et de contrôle de 

l'efficacité du système d'aspiration qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle et 

de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont 

consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.2.2, LIMITATION DE L'EMPOUSSIÈREMENT PAR LE NETTOYAGE 

L'accumulation de poussière doit être évitée autant que possible. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Des repères peints sur le sol et 

judicieusement placés servent à évaluer le niveau d'empoussièrement des installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour les 

résorber rapidement. 

En période de collecte, l'exploitant doit journellement réaliser un contrôle de l'empoussièrement des installations, et, 

si cela s'avère nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

Une procédure écrite est en place, où sont explicitées les modalités d'application. Les actions de nettoyage sont 

consignées dans un registre. 

Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être exceptionnel 

et doit faire l'objet de consignes particulières. 

ARTICLE 3.2.3, RÉDUCTION DES ENVOLS DE POUSSIÈRES AUX POSTES DE CHARGEMENT ET : 

DÉCHARGEMENTS 

  

Les aires de chargement et de déchargement doivent être suffisamment ventilées de manière à éviter une 

concentration en poussières où être munies de systèmes de captation des poussières, de dépoussiérage et de 

fitration. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES   CHAPITRE 4.1 COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS 
DE QUALITÉ DU MILIEU 

L'implantation et le fonctionnement de l'instailation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 

eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l’environnement. Elle respecte les dispositions du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Artois-Picardie et du schéma d'aménagement et de 

gestion des eaux (SAGE) Somme aval et cours d'eau côtiers. 
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La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.2 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS 

D'EAU 

Les installations de prélèvement d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé régulièrement. Ces résultats sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations classées. 

Les installations de la SCA NORIAP n'utilisent pas d'eau pour des besoins de procédés industriels. 

La consommation sera dédiée aux usages sanitaires, son estimation est de l'ordre de 150 m‘/an. 

ARTICLE 4.2.4, PRÉLÈVEMENT D'EAU SUR LE RÉSEAU PUBLIC 

Le raccordement au réseau d'eau potable de la commune possède un dispositif anti-retour agréé et est 

régulièrement contrôlé. 

ARTICLE 4,22, PRÉLÈVEMENT D'EAU EN NAPPE PAR FORAGE 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la 

consommation humaine en eau font l'objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code de la 

Santé Publique (article R. 1321 et suivants). lis ne pourront pas être utilisés préalablement à l'obtention de cette 

autorisation. 

Article 4.2.2.1. Critères d'implantation et protection de l’ouvrage 

Des mesures particulières doivent être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou 

d'hydrocarbures vers le milieu naturel. 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute 

source de pollution. 

Article 4.2.2.2. Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert 

de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues dans les formations 

aquifères. 

e Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection 

de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

° Abandon définitif: 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera combié de graviers ou de sabies propres 

jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -6 m jusqu'au 

sol). 

CHAPITRE 4.3 COLLECTE DES EFTLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.3.1. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

° l’origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

« _les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 

«les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

e les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 
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ARTICLE 44,2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

Notamment, le produit insecticide nécessaire à l'activité silo présent sur le site est stocké dans un récipient étanche 

et placé sur un bac de rétention de volume adapté. 

La cuve de GNR nécessaire à l'alimentation du chariot de manutention est conçue en double peau avec détecteur 

de fuite. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.3.3, ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 

partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4 TYPES D’EFTLUENTS, LEURS OUVRAGES 

D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
REJET AU MILIEU 

ARTICLE 441. IDENTIFICATION DES EFFLÜENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

« les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de 

confinement), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction), 

+ _les eaux polluées : les eaux de lavages des sols. 

+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4,42, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des 

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de létablissement 

ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,43, ENTRETIEN ETF CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois 

par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

17 

 



ARFICLE 444, AMÉNAGEMENT DES POINTS DE PRÉLÈVEMENTS 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4,48. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 

e de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e Température : 30 °C 

e pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg Pt. 

ARTICLE d,4,6, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

MES < 30 mgjl; 

DBOS < 35 mgjl ; 

DCO < 125 mg/l; 

HC < 10 mg/l; 

Azote global < 10 mgfl ; 
Phosphore total < 1 mg. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune concentration instantanée en polluant ne doit 
dépasser le double de la valeur limite de concentration moyenne correspondante. 

ARTICLE 44,7, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées dans une micro station d'épuration avant d'être rejetées dans le milieu naturel 

via le réseau d'eaux pluviales. Celles-ci sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

  

TITRE 5 DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPE DE GESTIONNAIRE 

ARTICLE 8.11, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

 



a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c} toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l’environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, 

d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle L. 511-1 et L. 

541-1 du code de l’environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 4.1.6, DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas 
des déchets sont interdits. 
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ARTICLE 5,1,6, TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 

541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les déchets générés par les bureaux 
administratifs, les issues de céréales, les boues du débourbeur / déshuileur et de la micro-station d'épuration. 

La gestion des déchets est récapitulée dans le tableau ci-après : 

  

  
  

        

  

    

U Quantités : 
Code actuelles / Mode de Transporteurs ! Éliminateurs Traitement 

stockage 
futures 

Issues et û Sacs et : ARE 
poussières 02 01 03 100 % vrac : Coopérative Coopérative Compostage 

Déchets de 200101 | 2001/semaine Poubelle Commune Commune | Enfouissement 
type OM 

Boues 
provenant de 
séparateurs 13 05 02* 2m /an Enlèvement par société spécialisée en charge de l'entretien 

eau / 
hydrocarbures 

Boues 
provenant 

de la 19 08 00 3m°/an Enlèvement par société spécialisée en charge de l'entretien | 
microstation | 

d'épuration 
|     

7 #: déchets dangereux 

À noter que l'activité de stockage d'engrais solides ne génère pas de déchets en fonctionnement normal. Les 
produits dégradés sont neutralisés et valorisés en fertilisation ou détruits par une société agréée. 

  

TITRE 6 DISPOSITIONS GÉNÉRALES AUX SUBSTANCES ET MÉLANGES 
SUSCEPTIBLES D’ÊTRE PRÉSENTS DANS L’INSTALLATION 
  

CHAPITRE 6.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

Sans préjudice du code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les documents 
d'accompagnement et si possible les fiches de données de sécurité. 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation en vigueur. 
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CHAPITRE 6.2 ÉTAT DES STOCKS D’ENGRAIS 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et est 
accessible même en cas d'accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour et facilement 
identifiables, par voie d'affichage, pour les services d'incendie et de secours dès leur arrivée sur le site en cas 
d'accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, s’il y a lieu, des noms usuels des 
produits afin d'être facilement compréhensibles par les services d'incendie et de secours. 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur. 

Aucun matériel autre que celui strictement nécessaire à l'exploitation n'est stocké dans le bâtiment comprenant le 

stockage d'engrais et à proximité des aires de stockages extérieurs. En particulier, la présence de matières 
combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. Seule la présence de palettes sous les engrais 
conditionnés et d'une bâche de protection pour les engrais stockés en vrac est tolérée. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

ÉMISSIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE TIL.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour ceile-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en service de 

l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 
la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement, à l'exception des matériels destinés à être utilisés à 
l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 
aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARFICLE 7.2.4, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
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Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
{incluant le bruit de l’établissement) 

Émergence admissible 
pour la période allant de 7 h à 
22 h, sauf dimanches et jours 

Émergence admissible 
pour la période allant de 22 h à 
7 h, ainsi que les dimanches et 

  

    
fériés jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 
à 45 dB (A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)   
  

ARTICLE 72,2, NIVEAUX LIMFFES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

Périodes 

Période de jour 
Allant de7 hà 22h, 

{sauf dimanches et jours fériés) 

Période de nuit 
Allant de 22hà7h, 

(ainsi que dimanches et jours 

  

      
  

fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB{A) 

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les 
installations classées. 
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TITRE 8 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 8.1.1. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. Une 

surveillance est assurée en permanence pendant les heures d'ouverture. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 
mètres, mesurée à partir du sol côté extérieur, doit être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments 
indésirables d'accéder aux installations. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans 
le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. 

Les dispositifs doivent permettre l'intervention des services d'incendie et de secours et l'évacuation rapide du 

personnel. 

ARTICLE 8.1.2, PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est 
d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaire, commerciaux.….). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des 
commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des distances 
minimales fixées au Îer alinéa du présent article. 

ARFICLE 8.1.3. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 8.1,4, PROPRETÉ DE L'INSFALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou poiluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 8.4,5, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SILOS 

Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, les silos de stockage de produits organiques susceptibles de 
dégager des poussières inflammables respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié. 

L'ensembie du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application des consignes d'exploitation 
et des consignes de sécurité. 
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ARFICLE 8.2.4, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

e  Silo projeté : 

  

Cellules 
  

  

  
  

  

  

        
  

  
  

  

EEE 
. $ . 

Tour e Local à issues Boisseaux | Bolsseaux de 
Grandes Petites expédition travail 

; Bac acier et | Bac acier et En 
Type de paroi palplanche Palplanche palplanche Palplanche Palplanche 

Pression de 
550 mbar 

rupture des “| Linimum côté | 550 mbar minimum 550 mbar 550 mbar 560 mbar 
parois les plus cellules minimum maximum maximum 

résistantes 

Type de Bac acier Plancher (tôles mécano- | Tôles mécano- | Tôles mécano- | Tôles mécano- 
couverture soudées) soudées soudées ! soudées 

Résistance à 
Pression de l'arrachement dans le 

rupture des 30 mbar sens cellules vers galerie 100 mbar 100 mbar 100 mbar 
P maximum | Ï maximum maximum maximum 

couvertures 100 mbar | 150 mbar 
minimum | minimum 

e Silo béton: 

Cellules ouvertes et Boisseaux x :à 
Tour As de carreaux expédition Gase à poussières 

structure squelettique 
Type de paroi métallique avec Béton Palplanche béton et palpianche 

bardage 
  

    

Pression de 
rupture des 

parois les plus 
résistantes 

20 mbar maximum 210 mbar minimum 550 mbar maximum 

  

Type de 

  

        Bac acier 
couverture 

Pression de 
rupture des 20 mbar maximum 
couvertures   

Tôles mécano- 

100 mbar maximum |     
ARTICLE 8.3.1, ÉVENTS ET SURFACES SOUFFLABLES 

EXPLOSIONS 

| 

soudées | 
Î 

550 mbar minimum 

Bac acier 

20 mbar maximum   
CHAPITRE 8.3 MOYENS DE PROTECTION CONTRE LES 

Conformément à l'étude de dangers réalisée par l'exploitant, les volumes des bâtiments et les sous-ensembles 

(filtres, équipements de manutention.) exposés aux poussières et présentant des risques d'explosion sont munis 
des dispositifs suivants permettant de limiter les effets d’une explosion : 

+ Silo projeté: 

    

  

  

  

    

Tour Galerie sur Cellules E Local à | Boisseaux Boisseaux de 
cellules issues | expédition travail 

U | ; Type de Couverture ; , Porte | & 
| surface et bardage conne Gouverture bac acier par E métalliqu | mate la Évent 

| soufflable | bac acier e q 

- Grande | intermédiaire | Petite ! BT1 BT2 BT3 ; 
| Surface 600 m° 360 m2 Î ns | — 16 m 10m — | 
| soufflable 170m: 68m? 32m 16m 3m° 15m)       
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Pression 
statique ï 

; 30 mbar 30 mbar : : 100 mbar. 100 mbar : 
d'ouverture maximum | maximum 30 mbar maximum maximum : maximum 100 mbar maximum 

des surfaces | 

soufflables 

e  Silo béton: 

Cellules ouvertes et : ses ie E 
Tour as de carreaux Boisseaux expédition | Case à poussières 

structure 
Type des triage squelettique Couverture métallique Évent métallique! Évent 

Soutria métallique 

Surface x . . | : 
soufflable Structure complète Structure complète Toiture entière | Ensemble toit et porte 

Pression | 
statique | 20 mbar maximum 

d'ouverture des | 20 mbar maximum 20 mbar maximum 20 mbar maximum | pour le toit et 50 mbar 
surfaces | pour la porte 

soufflables l           
Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l'étude de dangers du site et dimensionnés conformément 

aux normes en vigueur. L'exploitant s'assure de leur efficacité et de leur pérennité. 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l'exploitant devra démontrer l'efficacité 

des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi qu'une pression 
d'ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flamme sortant des 
évents ou des surfaces soufflables en cas d'explosion. Ces surfaces sont orientées vers des zones non 

fréquentées par le personnel sauf impossibilité technique. 

ARTICLE 8.3.2, DÉCOUPLAGES 

Lorsque la technique le permet, et conformément à l'étude de dangers par l'exploitant, les sous-ensembles sont 
isolés par l'intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à 
une explosion primaire débutant dans l’un des volumes adjacents. 

Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le 
passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 

L'exploitant s'assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place : 

  

  

  

  

  

  

    

Volume A Volume B Nature du découplage 

Silo béton Silo béton Découplage par plancher béton et porte d'une 

Tour de manutention Galerie sous cellules résistance minimale de 50 mbar 

Silo béton Silo béton Cloison et porte d'une résistance minimale de 

Tour de manutention Cellutes 50 mbar 
Silo béton Silo béton Découplage par mur (structure tour 

Tour de manutention Fosses métallique), porte, et, fosses en 
extérieures. 

Silo projeté Silo projeté Découplage par parois métalliques 

Tour de manutention Cellules palplanche d’une résistance de 550 mbar 

Silo projeté Silo projeté Découplage par parois métalliques 

Cellules Galerie sous cellules palplanche d'une résistance de 550 mbar 

Silo projeté Silo projeté Découplage par parois métalliques 

Celiules Cellules palplanche d’une résistance de 550 mbar       
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Pour assurer le découplage des galeries enterrées non éventables avec les autres volumes des silos, l'exploitant 
s'assure que les dispositions suivantes sont bien mises en application : 

e un découplage entre la tour et la galerie enterrée est en place de façon à stopper une explosion se 
produisant dans la tour et se propageant vers la galerie, et à laisser passer une explosion se produisant 
dans la galerie enterrée vers la tour ; 

e L'ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieure et supérieure (portes et trappes de 
visite des cellules) est fermé pendant les phases de manutention ; 

e Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors 
passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques, excepté si la conception des postes ne le 
permet pas. Dans ce dernier cas, la justification doit en être apportée. L'obligation de maintenir les portes 
fermées doit a minima être affichée. 

Les ouvertures, situés sous la dalle béton entre les capacités de stockage en béton sont condamnées de manière à 
assurer un découplage entre ces capacités de stockage. 

L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées les factures, copies des procédures établies, 
compte rendu de visite d'expert, étude de dimensionnement, etc., qui permettent de justifier de l'efficacité et de la 

fiabilité des mesures mises en place. 

ARTICLE 8.3.3, MESURES DE PRÉVENTION VISANT À ÉVITER UN AUTO-ÉCHAUFFEMENT 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité...) 
n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

Le matériel employé est défini comme suit : 

  

silos Type Nombre de sondes par cellules 

  

Système de ventilation et Sondes 
thermométriques fixes 

Système de ventilation et Sondes 
thermométriques fixes 

Silo projeté 1 par cellule 
  

Silo béton 1 par cellule         
  

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et consigné dans un 

registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d'un dispositif de 
déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d’élévation anormale de la 
température ou de température anormalement élevée, l'exploitant est tenu d'informer au plus vite les services de 
Secours. 
L'exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps du système de ventilation et de ces 
sondes. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un 
éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d'eau susceptibles de pénétrer dans 
les capacités de stockage. 
Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage et éventuellement après séchage de façon à ce 
qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

ARTICLE 8.3.4, VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 

L'exploitant doit s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une procédure 
de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion où d'amorce de fissuration. Ce 
contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par l'exploitant (à minima annuelle ). En cas de 
constat de l'évolution des structures, un contrôle approfondi est mené (analyse du béton, résistance, ferraillage…) 
et, le cas échéant, l'exploitant prend les mesures de mise en sécurité des installations qui s'imposent. 
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CHAPITRE 8.4 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS 

D’ACCIDENTS ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARFICEE 8,44, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Un plan de masse plastifié (format A0) est disponible à chaque entrée de l'établissement utilisable par les sapeurs 
pompiers. Ce plan comportera notamment les accès aux bâtiments, la localisation des organes de coupures et 
installation à risque, les dispositifs de sécurité, la nature et la quantité des produits présents. 

Les consignes suivantes sont affichées et bien en vue : 
+ le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local où à ses abords ; 

e les procédures d'évacuation ; 
° le numéro d'appel des sapeurs-pompiers (18) ; 

e les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.4.2, ACCESSIBILITÉ 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 
d'incendie et de secours. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et 
de secours ou directement par ces derniers. Les dispositifs permettant de condamner l'accès à ces voies sont 

amovibles et manœuvrables par les sapeurs pompiers soit par un dispositif facilement destructible par les moyens 
dont dispose le SDIS (type coupe boulon) soit par une clé polycoise. 

L'entrée principale de l'établissement doit être maintenue libre en toutes circonstances et accessible aux services 

d'intervention extérieurs à l'établissement. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte où 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

ARTICLE 8.4.3, ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DES INSTALLATIONS 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de chaque installation et 

est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 

+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

+ la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de SOKN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement 
minimale de 80 N/cm°. 

En cas d'impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, ies 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à 
son extrémité. 

ARTICLE 8.44, DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURS À L'INTÉRIEUR DU SITE 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres 
linéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 
sont : 

e largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin ; 
e longueur minimale de 10 mètres ; 
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e présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

« engins ». 

ARFICLE 8.4.5, MISE EN STATION DES ÉCHELLES 

  

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est 
desservie par au moins une voie « échelle » permettant la cireulation et la mise en station des échelles aériennes. 
Cette voie « échelle » est directement accessible depuis la voie « engin » définie à l'Article 8.4.8. . 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. 

La voie « échelle » respecte, par ailleurs, les caractéristiques définies à l'Article 8.4.3... 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 
situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation 

ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils 
sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

ARTICLE 8.4,6, RÉGERVE IPEAU INCENDIE 

L'alimentation principale du réseau d'eau incendie est assurée par deux points d'eau opposés disposant chacun 

d'un volume de 120 m° (ou d’un débit à 1 bar de 60 m‘/h pendant deux heures). 

L'aménagement des deux citernes incendie est conforme au règlement départemental de défense extérieure contre 
l'incendie de la Somme, et plus précisément à la fiche technique n°22 présente en annexe 5 de ce règlement. 

ARTICLE 8,4,7, EXFINCTEURS 

Des extincteurs de type et de capacité appropriés sont installés, à l'intérieur des installations, sur les aires 

extérieures et les lieux présentant un risque spécifique. Ils sont positionnés à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Ils sont conformes aux normes NF en ce qui concerne les classes de feu et les 
performances des agents extincteurs. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits stockés. 

ils sont vérifiés régulièrement, et au minimum une fois par an, et maintenus en état de fonctionnement en 

permanence. 

ARTICLE 8,4,8, CONSIGNES DE GESTION DES SITUATIONS D'URGENCE 

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et 
communiquées aux services de secours. Notamment : 

s Une procédure indiquant la marche à suivre suivant le cas d'incendie, dans les cas impliquant ou 
n'impliquant pas les services des incendies et des secours. Cette procédure est adaptée au site et rédigée 
par l'exploitant (a minima, elle indique : le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou 
à ses abords, le numéro d ‘appel des sapeurs-pompiers (18) et les dispositions immédiates à prendre en 
cas de sinistre) ; 

+ Une procédure d'évacuation du personnel en cas d'incendie ou d’explosion ; 
+ __ Une procédure d'intervention en cas d'auto-échauffement. 

ARTICLE 8.4.9, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Cette formation comporte notamment : 

+ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

e les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 
+ des exercices de simulation d'application des consignes de sécurité, ainsi qu'un entraînement au 

maniement des moyens d'intervention sont réalisés au moins tous les ans. 
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CHAPITRE 8.5 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES 

ACCIDENTS 

ARTICLE 8.5.1, MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIVES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'Article 8.1.3. et recensées comme pouvant être à l'origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
des articles R557-7-1 et suivants, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosive. 

Dans ces zones, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont réduites à ce qui est 

strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 8.5.2, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées au moins une fois par an après leur 
installation ou suite à modification. 
Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 
du chapitre VI du titre Il de livre 1 de la quatrième partie du code du travail relatives à la vérification des installations 
électriques. 

Le silo (y compris la silothermométrie) est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, des courants vagabonds et de la foudre. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport est 
constitué des pièces suivantes : 

+ L'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 
l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

+ l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 
dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de l'Inspection 
des Installations Classées. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antenne d'émission où de réception collective sous ses toits, excepté si une 
étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque 
d’explosion de poussières. 

Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 8,4.3, DISPOSITIF DE PROTECTION CONFRE LA FOUDRE 

Les silos respectent les articles 17 à 22 de la section Ill de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 intitulée 
« Dispositions relatives à la protection contre la foudre ». 

CHAPITRE 8.6 DISPOSITIFS DE RÉTENTION ET DE 

CONFINEMENT DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1, RÉTENTIONS 

Article 8.6.1.1. Volume 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

° 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

e 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
e dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

Article 8.6,1.2. Conception 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir. L'étanchéité de la rétention ne doit pas 
être compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions 
physiques liées à l'exploitation courante. En particulier, elle résiste à la pression statique du produit éventuellement 
répandu et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. |! en est de même pour son dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous 
le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Article 8.6.1,3, Gestion 

Les rétentions font l'objet d'un examen visuel approfondi au moins annuellement et d'une maintenance appropriée. 

Les rétentions doivent être maintenues propres et disponibles. En particulier, les rétentions des stockages à Pair 
libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.6.2, DISPOSITIF DE CONFINEMENT 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas 
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un 
entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces 
équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique 
d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen 
est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les systèmes de relevage autonomes ont une efficacité démontrée en cas d'accident. Les différents organes de 
contrôle nécessaires à la mise en service du dispositif de confinement peuvent être actionnés en toute 

circonstance, localement où à partir d’une salle de contrôle. 

L'exploitant s'assure de la disponibilité constante du volume de confinement minimal nécessaire de 240 m°. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ARTICLE 8.6.3, AUTRES DISPOSITIONS 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. La 
définition des emplacements de stockage et la répartition des différents produits sont réalisées à partir des fiches 
de données sécurité. Ces emplacements sont ciairement matérialisés et signalisés. 

30 

 



Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme où 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir 
recueillir es eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

CHAPITRE 8.7 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.7.1, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation désigne une plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation, et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.7.2, PERMIS DE FEU 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l'objet d'un permis de feu, délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant 

exécuter les travaux. 

Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée ; elle précise notamment 

les dispositions qui sont prises avant, pendant et après l'intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi que 

l'environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 
+ les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 

la durée de validité, 

la nature des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé, 

les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de la 
zone d'intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de travaux, 
etc.}, 

+ les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au minimum 
la proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d'alerte. 

ARTICLE 87,3, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Article 8.7.3.1. Prévention des risques d'incendie et d’explosion 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et d’explosion. 

Il'est interdit : 

° de fumer dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d’explosion ; 

+ d'apporter des feux nus ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d’un permis 
d'intervention spécifique ; 

° de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos ; 

+ __ d'apporter toute source potentielle d'inflammation dans les zones ATEX (à ce titre, une attention particulière 
sera portée sur les matériels de communication — notamment les téléphones portables — introduits dans 

l'enceinte de l'établissement). 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 
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Article 8.7.3.2. Consignes générales 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises extérieures amenées à travailler sur le site. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e les règles concernant l'interdiction de fumer; 
e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque sans autorisation, telle que prévue à l'Article 

8.7.2. du présent arrêté ; 

e l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

e l'obligation du « permis feu » pour les parties concernées de l'installation ; 
e les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification où 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 
e les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un réservoir, un récipient mobile, une citerne ou une tuyauterie 
contenant des substances dangereuses ; 

les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens d'incendie et de secours ; 
les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'Article 4.3.8. ; 
l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec notamment les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

e l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Les consignes de sécurité font l'objet d’une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du personnel à qui elles sont 
commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Les diverses interdictions (notamment interdiction de fumer) sont affichées de manière très visible en indiquant qu'il 

s’agit d'une interdiction imposée par arrêté préfectoral, ainsi que les plans de sécurité incendie et d'évacuation, 
conformes à la réglementation en vigueur. 

CHAPITRE 8.8 PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AUX 

APPAREILS DE MANUTENTION 

Conformément à l'étude de dangers élaborée par l'exploitant, les appareils de manutention sont munis des 
dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourrait entraîner un 
éventuel échauffement des matières organiques présentes. En particulier, les dispositifs suivants sont installés : 
  

Équipements Mesures de prévention — Détecteurs de dysfonctionnements 
  

Vitesse limitée 
Liaison équipotentielle 
Équipement capoté 
Relais thermiques sur moteur 

Capteur de bourrage 

Capot soufflable 

Transporteurs à chaînes 

  

Asservissement à l'aspiration centrale 
Nettoyeur Séparateur Liaison équipotentielle 
  

Liaison équipotentielle 

Évent sur caisson 
Équipement à l'extérieur 
Écluse 
Clapet anti retour 

Filtres 

  

Asservissement à l'aspiration centrale 

Table densimétrique + Liaison équipotentielle       
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e Aspiration de poussières tête et/ou pied 

Sangles et courroies anti-statiques et ne permettent pas la 
propagation de la flamme. 
Contrôleur de rotation 
Contrôleurs de déport de sangles 
Liaisons équipotentielles 

Équipements capotés 
Fonctionnement asservi à l'aspiration 

Anti retour en tête 

Tête soufflable 

Élévateurs 
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Les gaines des élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. 

Si des modifications interviennent sur l'un de ces dispositifs, exploitant devra démontrer l'efficacité des nouveaux 
dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 

L'exploitant établit un programme d'entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation 

des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en 

application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Sur l'ensemble des installations, les différents équipements de manutention des céréales sont asservis entre eux. 
Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont 
immédiatement avec un asservissement visuel et sonore. L'installation ne peut être remise en service qu'après 
intervention du personnel pour remédier à la cause de l'incident. 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières. Ils sont convenablement 
lubrifiés. 

L'état des dispositifs d'entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l'état des 
organes mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l'exploitant, et au moins 
annuellement. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans ün registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Concernant les cellules ouvertes, les moteurs des extracteurs d'air des cellules de stockage, sont à axes déportés 
de façon à éviter toute chute de matériel à l'intérieur d’une celluie ou les moteurs des extracteurs d'air des cellules 
de stockage ne sont pas situés à la verticale des cellules de façon à éviter toute chute de matériel à l'intérieur d’une 

cellule. 

  

TITRE 9 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

APPLICABLES AU STOCKAGE D’ENGRAIS SOLIDE 

ARTICLE 9.1.1, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Le magasin de stockage ne doit comporter qu'un seul niveau. 

Les magasins de stockage (matériaux de construction et aménagements intérieurs à l'exception de la charpente) et 
aires de stockage extérieur doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

° matériaux de classe Aî selon NF EN 13501-1 (incombustible} et sol cimenté ou équivalent présentant une 
réaction au feu minimale ; 

+ _solne présentant pas de cavités (puisard, fentes...) 

Les bâtiments de stockage doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

+ murs (extérieurs, séparatifs et parois des cases) en contact avec de l'engrais et murs mitoyens à une autre 
zone de bâtiment REÏ 120 (coupe-feu de degré deux heures) : 

+ portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture El 60 (coupe-feu de degré une heure) pour celles présentes dans ia zone 
mitoyenne des installations qui possèdent une zone de bâtiment annexe au magasin de stockage et pour 
celles dont le mur correspondant est en contact avec de l'engrais. 
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R : capacité portante ; 

E : étanchéité au feu ; 

l: isolation thermique. 

Pour les nouveaux bâtiments de stockage pour lesquels d'autres installations à proximité seraient susceptibles de 

générer un incendie se propageant au bâtiment de stockage, les toitures et couvertures de toiture répondent à la 
classe BROOF (#3), pour un temps de passage du feu au travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 
30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1}. 

Les charpentes présentent une stabilité au feu de degré au moins égal à une heure. 

ARFICLE 9.1.2, DISPOSITIF DE DÉSENFUMAGE 

Les magasins de stockage abritant les installations doivent être équipés en partie haute (tiers supérieur et au- 

dessus des tas) de dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant 
l'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûülés dégagés en cas d'incendie. 

Les dispositifs d'évacuation de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux dangers particuliers de l'installation. 
Parmi les dispositifs d'évacuation naturelle à l'air libre (exutoires), les dispositifs passifs (ouvertures permanentes) 
sont privilégiés. Pour les dispositifs actifs, ils sont à commande manuelle où à commandes automatique et 
manuelle. Leur surface utile d'ouverture (% de la surface au sol totale du magasin de stockage) ne doit pas être 
inférieure à : 2 %. Ces dispositifs doivent être convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive 

de matières combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 

En exploitation normale, les commandes actionnant le réarmement (fermeture) sont situées à hauteur d'homme. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès, issues donnant sur l'extérieur et sont 
aisément accessibles. 

Des amenées d’air frais d’une surface minimale égale à celle des dispositifs de désenfumage sont disponibles dans 
les deux tiers inférieurs du bâtiment en cas d'accident. Les ouvrants (portes, fenêtres...) placés dans les deux tiers 
inférieurs des murs peuvent être considérés comme des amenées d'air. 

ARTICLE 9,1.3, RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAILLANT 

Le sol des aires de stockage extérieur et des magasins de stockage, de chargement et de déchargement est 
étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Le sol doit être légèrement incliné, de façon à faciliter l'écoulement et le refroidissement rapide d'engrais fondu, en 
cas d'accident. Si les écoulements sont récupérés dans des caniveaux, ceux-ci sont placés à une distance 

suffisante du magasin de stockage de façon à ne pas confiner de l'engrais fondu à haute température. 

Les matières recueillies sont traitées conformément au CHAPITRE 4.4 du présent arrêté. L’épandage peut être 
utilisé comme moyen de traitement des eaux polluées par les engrais après vérification de leurs caractéristiques au 
regard des normes engrais. 

ARTICLE 9.1.4, AMÉNAGEMENT ÊT ORGANISATION DES STOCKAGES 

La hauteur maximale de stockage n'excède pas 8 mètres dans un bâtiment. 

Les stockages d'engrais conditionnés sont fractionnés en îlots séparés. 

Les stockages d'engrais vrac ainsi que d'engrais conditionnés sont isolés les uns des autres par des passages 
libres d’au moins 5 mètres de largeur ou un mur de caractéristiques REI 120. 

Une distance minimale de 4 mètre est conservée entre le haut du tas d'engrais où des îlots d'engrais conditionnés 
et la bande transporteuse. 

Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas d'engrais ou des îlots d'engrais conditionnés et 
le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère visuel sur la paroi. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances où préparations 

stockées. En particulier, les produits incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 
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ARTICLE 9,18, DÉTECTION 

Les magasins de stockage sont pourvus de système de détection automatique d'incendie ou de combustion par 
détecteurs de fumée, de chaleur ou de gaz. Le type, le nombre et l'implantation des détecteurs sont déterminés en 
fonction de la nature des engrais entreposés. Ils sont conformes aux normes en vigueur et vérifiés tous les ans. 

Ce système de détection n'est pas requis pour les aires de stockage à l'air libre ou pour les stockages possédant 
au moins deux faces ouvertes en permanence sur l'extérieur. 

ARFICELE 9,16, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Le site est composé notamment des moyens de lutte suivants afin de faire face à un potentiel incendie du stockage 
d'engrais solide : 

e un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) dont un impianté à 100 mètres au plus des 
Stockages, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec les sinistres 
potentiels à combattre. La capacité globale ne peut être inférieure à 120 m : 

+ Les réseaux d'eau ainsi que les réserves d’eau sont capables de fournir le débit nécessaire pour alimenter, 
des bouches et poteaux incendie en nombre défini en fonction des sinistres potentiels, à raison de 60 m°/h 
chacun. 
d'un système d'alarme incendie relié au système de détection défini à l'Article 9.1.5. : 

+ d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au danger afin de lutter contre un incendie de 
chouleur, sans être inférieure à 100 litres, et des pelles. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

ARFICLE 9,1,7, STOCKAGE - CONDITIONNEMENT - CHARGEMENT/DÉCHARGEMENT 

Le stockage d'engrais (intérieur ou extérieur) est éloigné de toute zone d'échauffement potentiel et de toute matière 
combustible et incompatible. 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles 
- liquides ou solides accidentellement fondues - ne puisse atteindre le stockage d'engrais. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement contaminées par des 
substances combustibles où incompatibles, les fractions d'engrais ainsi contaminées ne doivent pas être remises 
ou laissées sur les tas d'engrais. 

Toutefois, en l'absence complète d'engrais, et après nettoyage complet du magasin de stockage, des céréales 
pourront y être stockées. Dans ce cas, le magasin de stockage fera alors l'objet à nouveau d'un nettoyage complet 
avant tout entreposage d'engrais. 

Les sacs en matière combustible utilisés pour l'emballage sont stockés à l'extérieur du bâtiment comprenant le 
stockage d'engrais. Les palettes ne sont pas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Elles sont 
éloignées des tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet effet. L'utilisation d'une bâche est toutefois 
autorisée pour le stockage en vrac afin de préserver les caractéristiques physicochimiques du produit. 

  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.01, PRINCIPE ET GBJECTIFS BU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 10.12. MÉTHODES RETENUES POUR L'AUTO SURVEILLANCE 

Les paramètres, leurs fréquences et les méthodes de mesure seront retenus suivant les dispositions de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998, articles 58 à 60. 
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Les modalités de l'auto surveillance ne peuvent être différentes que si elles ne sont pas contraires à des 
prescriptions d'arrêtés ministériels. 

L'auto surveillance peut être assurée par la surveillance d'une ou plusieurs grandeurs représentatives ou par toute 
autre méthode équivalente. Le programme d'auto surveillance prévoit alors également que l'exploitant vérifie 
périodiquement la bonne représentativité de ces grandeurs en effectuant des mesures directes de corrélation. Le 
programme d'auto surveillance pourra être révisé pour diminuer la fréquence de ces vérifications au fur et à mesure 
que la validité de la méthode sera pleinement établie. 

Les résultats des mesures sont exprimés dans les mêmes unités et conditions de référence que les valeurs limites 
fixées dans l'arrêté. 

ARTICLE 10.1.3. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 

programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles E. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser où faire réaliser 

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les 
frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU 

DE LAUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2,1. SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2072 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 
et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 10.22, DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 

dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 10.23, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée six mois au maximum après la mise en service de 

l'installation puis tous les 5 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 
janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 

fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à 

la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 
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CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION 
DES RÉSULIATS 

ARTICLE 10,31, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto surveillance, les 
analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 
présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour rechercher l'origine de la pollution et, si elle provient de ses installations, en supprimer les 
causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les études et travaux nécessaire pour réduire la 
pollution de la nappe. Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations 
et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement et conformément au CHAPITRE 
10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 
CHAPITRE 10.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises 
en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 
efficacité. 

l'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 103,2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 10.2.3. sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

ARTICLE 11.41, DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré devant le Tribunal 
administratif d'Amiens : 
1° Par les pétitionnaires où exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 
notifiée ; 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L'181 3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a} L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 
b} La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai 
court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

37 

 



ARTICLE 11,124, PUBLICITÉ 

En vue de l'information des tiers : 
1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de Fontaine-sous-Montdidier et peut y être 
consultée ; 
2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune de Fontaine-sous-Montdidier pendant une durée 
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture de la Somme ; 
3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées ; 
4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un mois. 
L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout 
secret protégé par la loi. 

ARTICEE 11.1,3, EXÉCUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture de la Somme par intérim, le sous-préfet de PERONNE et de MONTDIDIER, 
le maire de la commune de Fontaine-sous-Montdidier, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement Hauts-de-France et l'inspecteur de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société NORIAP et dont copie sera adressée aux mairies de 
Broyes (60), Plainvile (60), Rocquencourt (60), Sérévillers (60), Welles-Perennes (60), Cantigny (80), Le 
Cardonnois (80), Coullemelle (80), Grivesnes (80), Mesnil-Saint-Georges (80) et Villers-Tournelle (80). 

Pour le préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet, 

Secrétaire général par intérim, 
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